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réponse de L’UNION DES CONSOMMATEURS
(ANCIENNEMENT DÉSIGNÉE « ARC-FACEF »)

___________________________________________________________

DEMANDE DU DISTRIBUTEUR AFIN DE FAIRE DÉTERMINER PAR CATÉGORIE DE CONSOMMATEURS L’ALLOCATION DU COÛT DE FOURNITURE DE L’ÉLECTRICITÉ PATRIMONIALE POUR LES ANNÉES 2001 ET 2002

DOSSIER DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE : R-3477-2001

________________________________________________________________

________________________________________________________________

RÉPONSE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT D’HYDRO-QUÉBEC

    ________________________________________________________________

Réponse à la question 1.1

La formule proposée par le Distributeur ne permet pas à l’ensemble de la clientèle d’Hydro-Québec de profiter plus longtemps de l’électricité patrimoniale avant de devoir payer le prix de marché des fournitures. Le fait que les tarifs soient gelés jusqu’en 2004 n’est pas non plus un élément qui retarde l’épuisement de l’électricité patrimoniale.

Réponse à la question 1.2

La formule proposée par l’Union des consommateurs permet de profiter plus longtemps de l’électricité patrimoniale et de retarder de façon concrète l’échéance d’atteinte du volume maximum d’électricité patrimoniale en ce sens qu’elle permet de lancer un signal aux consommateurs sur la rareté de la ressource. La deuxième ligne ajoutée à la formule d’Hydro-Québec permet de refléter à chaque catégorie de consommateurs sa contribution relative à la raréfaction de la ressource et de lui imputer sa juste part dans le coût total de fourniture de l’électricité patrimoniale. 

Réponse à la question 1.3

L’expert  Lasserre écrivait dans son rapport ce qui suit: 

« En quoi l’électricité patrimoniale québécoise est-elle rare? Elle est rare parce que son coût est faible, ce qui lui donne de la valeur. Ce qui distingue l’électricité patrimoniale québécoise de ce qui pourrait être l’électricité patrimoniale de la Nouvelle Angleterre, c’est qu’elle est produite à partir de sites hydroélectriques uniques et irremplaçables qui expliquent son faible coût, alors que sa contrepartie néo-anglaise est fournie par des centrales thermiques souvent vieillissantes qui seront à terme remplacées par des installations meilleures. L’électricité patrimoniale du Québec ne peut être remplacée que par des sources plus coûteuses; l’électricité patrimoniale néo-anglaise peut à tout moment être remplacée par une technologie meilleure. »

A partir du moment où l’on réalise que le cas du Québec est très spécifique en Amérique du Nord, on cherche à adapter les formules qui ont fait leurs preuves ailleurs aux particularités du Québec. C’est précisément ce qui distingue la formule améliorée que nous proposons de la formule recommandée par l’American Public Power Association qui a servi de modèle à HQD.

Réponse à la question 2.1

Voir page 14 des observations écrites de l’Union des consommateurs (ARC-FACEF).

Précisons aussi que bien que les facteurs d’utilisation sont calculés sur la base des ventes, ils ne peuvent, en tant que tels, refléter et donner d’information sur l’évolution des ventes par  catégorie tarifaire. Ce que démontre bien le tableau 1 à la page 15 des observations écrites de l’Union des consommateurs (ARC-FACEF) où, de l’année A à l’année B, le facteur d’utilisation d’une catégorie est resté inchangé alors que la consommation (en GWh) a augmenté de 20%. Le fait de ne pas tenir compte de ce facteur apporte un important biais à la formule d’allocation d’Hydro-Québec .

Réponse à la question 3.1

L’information relève des connaissances générales sur l’hydroélectricité  au Québec.

Réponse à la question 3.2

Nous nous en remettons aux notes sténographiques du témoignage de M. Co Pham devant la Régie et à la décision de la Régie 

Réponse à la question 4.1

On comprend bien dans la deuxième référence qu’il s’agit d’une pondération importante  accordée au coût de la puissance relativement à ce qu’elle devrait être, compte tenu des spécificités du cas québécois  (33% comparée à 20% tel que pris dans nos hypothèses de calcul). Naturellement, ce qui est accordé en plus en pondération au coût de la puissance se fait en moins dans la pondération du coût de l’énergie.

Réponse à la question 4.2

Hydro-Québec n’a pas démontré que cette répartition énergie-puissance en fonction du facteur d’utilisation reflète la réalité québécoise.

Pour l’Union des consommateurs, une méthode d’allocation des coûts est appropriée seulement si elle reflète les caractéristiques technico-économiques particulières du système en question. Elle doit donc établir une correspondance adéquate entre les paramètres d’allocation choisis et les causes qui sont à l’origine de la construction et de l’exploitation du système, correspondance qui fait défaut avec la pratique factorielle de répartition énergie-puissance des coûts de fourniture. Il est important de noter que cette pratique basée sur le facteur d’utilisation du Distributeur qui fait référence aux caractéristiques de consommation de sa clientèle dans sa globalité fait perdre à cette pratique son essence justificatrice dès lors qu’un paramètre  économiquement non justifié (le FU) et dont le rapport avec la structure du parc et son mode d’exploitation ne peut être démontré, entre en jeux dans la détermination du coût de l’énergie et du coût de la puissance. C’est un paramètre qui éloigne de l’allocation optimale de la ressource électrique patrimoniale.

Par ailleurs, l’Union des consommateurs a démontré dans ses observations écrites, en référant au rapport de l’expert Co Pham dans la cause R-3401-98 qu’une grande partie des réservoirs d’électricité patrimoniale sont d'abord et avant tout des sources d'énergie avec un profil plus ou moins constant l’hiver comme l’été, jours ouvrables comme jours de fin de semaine. Dans le même rapport, l’expert observe que depuis une trentaine d’années au Québec, on aménage les centrales hydroélectriques éloignées dites «économiquement rentables» pour satisfaire essentiellement la composante « énergie». La composante «puissance de pointe» vient s’ajouter par la suite par des installations complémentaires qui ne fonctionnent que pour de courtes périodes. 

Pour ces raisons, l’Union des consommateurs conteste le niveau et la méthode de partage des coûts énergie-puissance de l’électricité patrimoniale proposés par Hydro-Québec et recommande un autre partage (80% - 20%) qui reflète davantage la réalité québécoise.

Réponse à la question 5.1

Selon notre compréhension de la formule proposée par le Distributeur, une augmentation très significative de la consommation d’une catégorie peut ne pas avoir d’effet sur le facteur d’utilisation du Distributeur et sur le coût de fourniture par catégorie de consommateurs. Le cas hypothétique de la catégorie X présenté au tableau suivant montre, en effet, que la consommation de celle-ci a augmenté de façon très significative entre l’année A et l’année B sans que son facteur d’utilisation ni même celui du Distributeur n’aient changé. Si les taux de perte appliqués au Distributeur et à la catégorie X ne changent pas entre l’année A et l’année B, alors on pourrait affirmer que le coût de fourniture pour la catégorie A resterait le même.
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Réponse à la question 6.1

Une erreur s’est glissée dans nos calculs du volume résiduel d’électricité patrimoniale : Il s’agit de 10,4 TWh et non de 7,5 TWh. Le volume maximum d’électricité patrimoniale, incluant les pertes, est évalué par Hydro-Québec (R-3470-2001, HQD-2, Document 3, page 2) à 178,9 TWh. En lui soustrayant, pour l’année 2002, 156,8 TWh de consommation prévue par le plan d’Hydro-Québec  et 12,8 TWh de pertes de transport et de distribution et en lui ajoutant 1,1 TWh d’approvisionnements particuliers pour les ventes au tarif BT, il en reste un volume disponible d’électricité patrimoniale de 10,4 TWh. Notons que cette erreur ne change en rien les résultats et les conclusions de la preuve de l’Union des consommateurs .

Réponse à la question 7.1

Voir chiffrier ci-joint.

Réponse à la question 7.2

Voir chiffrier ci-joint.

Réponse à la question 8.1

L’approche causale de la répartition énergie-puissance du coût de l’électricité est basée sur les déterminants directs des coûts de l’énergie et de la puissance. La répartition 80% et 20% n’est qu’une hypothèse de calcul plus logique et plus proche de la réalité québécoise que celle découlant de l’approche factorielle proposée par Hydro-Québec (voir réponse à la question 4.2, plus haut).

Réponse à la question 8.2

Notre hypothèse sur la répartition des coûts de l’énergie et de la puissance devrait être maintenue tant que la structure actuelle du parc électrique québécois et son mode d’exploitation demeurent inchangés.

Réponse à la question 8.3

Voir la réponse à la question 4.2, plus haut.

Réponse à la question 8.4

La structure actuelle du parc, fondamentalement hydroélectrique, fournissant essentiellement de l’énergie, ne peut changer de façon significative dans le cours et moyen terme et donc la structure du coût demeure la même et n’a pas de raison de changer.

Réponse à la question 8.5

Voir réponse à la question 8.4, plus haut.

Réponse à la question 9.1

Oui, il s’agit de répartir le coût de 2,79 ¢/kWh.

Réponse à la question 9.2

La deuxième phrase : « répartir la charge que le législateur… » (et non pas « se répartir… ») est plus exacte puisqu’elle se réfère au cadre fixé par le législateur, comme notre expert l’indique d’ailleurs dans son rapport à plusieurs reprises. En particulier : « Les modifications proposées [à la formule proposée par HQD] ne doivent pas constituer une tarification déguisée. En conséquence elles doivent respecter la contrainte voulant que le coût moyen soit fixé à 2,79 cents/kWh… »

Réponse à la question 10.1

La formule est :

COÛTct = 2,79 * [PEpatr + PPpatr *FUpatr/FUct]

* [(1-FRpatr)+FRpart*(1+TXdeCROISSANCEct)/ (1+TXdeCROISSANCEpatr)]

* (1+TAUX de PERTESct)/(1+TAUXdePERTESpatr)

Elle a été présentée sous cette forme pour souligner son analogie avec la formule proposée par HQD. On remarque en effet que la formule est constituée, comme celle de HQD, de 2,79, que multiplient trois termes (au lieu de 2 dans la formule de HQD) dont chacun est égal à ‘un’ pour une catégorie hypothétique qui aurait les caractéristiques moyennes de l’ensemble des clients d’HQD. Par exemple, en ce qui concerne le terme de rareté qui a été ajouté à la formule et qui constitue la modification essentielle qui a été apportée ([(1-FRpatr)+FRpart *(1+TXdeCROISSANCEct)/ (1+TXdeCROISSANCEpatr)]), il devient ‘un’ pour une catégorie de clients dont le taux de croissance de la demande est égal à celui de la moyenne des clients : TXdeCROISSANCEct =TXdeCROISSANCEpatr. Pour une catégorie de clients dont le taux de croissance de la demande est supérieur à celui de la moyenne, on a (1+TXdeCROISSANCEct)/ (1+TXdeCROISSANCEpatr) > 1, si bien que l’ensemble du terme de rareté n’est plus ‘un’ mais supérieur à ‘un’ :

[(1-FRpatr)+FRpart*(1+TXdeCROISSANCEct)/ (1+TXdeCROISSANCEpatr)] > 1

En conséquence, pour cette catégorie de clients, le coût de 2,79 est multiplié par un terme supérieur à ‘un’ ce qui fait qu’elle paiera plus que dans la formule initiale d’HQD. (pas forcément plus de 2,79 parce que les deux autres termes, correspondant à des notions prises en compte dans la proposition d’HQD, sont peut-être inférieurs à ‘un’).

Bien entendu, si un groupe a une croissance de sa demande supérieure à la moyenne, c’est qu’au moins un autre groupe a une croissance inférieure à la moyenne. Donc si l’ajout du terme de rareté augmente ce que doit payer une catégorie par rapport à la proposition d’HQD, il réduit nécessairement ce que doit payer une autre catégorie. S’il y a un écart de la moyenne par rapport à 2,79¢, il est du même ordre de grandeur que dans la proposition initiale d’HQD qui n’est pas complètement à l’abri de ce genre d’écart.

Réponse à la question 11.1

L’effet pervers annoncé par l’expert M. Lasserre dans la section II.1.v est vrai dans le sens où, contrairement aux consommateurs industriels et commerciaux, certaines autres catégories ont en réalité des difficultés à consommer de l’électricité plus qu’ils n’en n’ont besoin dans le but de baisser leur coût unitaire. Veuillez remplacer le paragraphe cité en préambule de la question par le paragraphe suivant : 

« Une augmentation de la consommation réduit le coût unitaire s’appliquant au groupe concerné si son facteur d’utilisation augmente plus fortement que le facteur d’utilisation moyen (celui du Distributeur), tandis qu’une augmentation de la consommation de la part d’un groupe dont le facteur d’utilisation augmente moins fortement que celui du Distributeur fait augmenter son coût unitaire». 

Réponse à la question 12.1

Selon l’Union des consommateurs, la formule proposée par le Distributeur est statique puisqu’elle ne prend pas en compte l’évolution des catégories tarifaire. Du point de vue de l’expert M. Lasserre, point de vue que l’Union des consommateurs partage, si la formule proposée par Hydro-Québec peut tenir compte de changements dans les facteurs d’utilisation et les taux de pertes, elle est incapable de tenir compte d’un aspect dynamique très important qui est la raréfaction des surplus d’électricité patrimoniale. Elle ne tient pas compte du rapprochement de la date où l’on devra compter sur de nouvelles sources d’approvisionnement, qui sont plus chères. La principale faiblesse de la formule proposée par Hydro-Québec est qu’elle fait comme si l’électricité patrimoniale n’avait pas de valeur particulière, se contentant d’une répartition qui permette de couvrir le coût légal de 2,79 ¢/kWh.

La formule proposée par l’Union des consommateurs a donc le mérite de lancer un signal de prix reflétant la rareté grandissante de  l’électricité patrimoniale.

Réponse à la question 13.1

Le taux de croissance s’établit sur le total de la catégorie. 

Réponse à la question 13.2

Oui. 

Réponse à la question 14.1

La valeur et le coût de fourniture sont deux concepts différents. La valeur du Château Frontenac excède le coût de construction du bâtiment parce que son site est unique. Si l’on devait vendre les installations fournissant l’électricité patrimoniale d’Hydro-Québec, on ne les vendrait pas à la valeur de zéro (flux capitalisés de revenus de 2,79¢ par kWh moins coûts de production capitalisés de 2,79¢ par kWh, multipliés par quantité produite, soit zéro fois la quantité produite).  L’électricité patrimoniale a de la valeur, une valeur qui augmente avec la raréfaction.

Étant donné que le coût de fourniture est fixé par la loi, il n’est pas nécessaire de chiffrer cette valeur de l’électricité patrimoniale puisqu’il s’agit d’allouer le coût de fourniture entre les catégories. Ceci ne veut pas dire qu’il faut considérer que cette électricité est sans valeur au-delà des 2,79¢.

Réponse à la question 14.2

Le système dans lequel nous opérons consiste à distribuer l’électricité patrimoniale aux clients. Ils paient 2,79¢/kWh; le reste (la différence entre la vraie valeur du kWh et le coût de fourniture de 2,794¢) est un cadeau (que l’on pourrait chiffrer mais qu’il n’est pas nécessaire de chiffrer), un cadeau royal. Pour la consommation passée, la valeur annuelle du cadeau a pu changer avec le temps parce que la valeur unitaire du kWh ‘cadeau’ augmentait avec sa rareté. Mais ce qui a également changé, c’est la répartition entre les catégories du nombre de kWh consommés. 

Ce que la formule proposée vise à faire, c’est de lancer un signal prix en vue de freiner l’augmentation de la part de consommation des catégories dont la demande augmente plus vite que la moyenne.

Réponse à la question 15.1

T est la valeur qui résout la formule :

Consommation totale de l’année * (1+TXdeCROISSANCEpatr)T = 178,9 TWh (y compris les pertes)

Pour 2002, la consommation prévue est de 166 TWh. Si la consommation patrimoniale totale avait augmenté au taux de 1% par an en moyenne sur les cinq dernières années, on aurait :

(1+TXdeCROISSANCEpatr)T = 179/166

T*Log(1,01) = Log(179) – Log(166)

T = [Log(179) – Log(166)]/ Log(1,01)

T = 7,5 ans

Pour 2001, on remplace 166 par 164 et l’on corrige le taux d’augmentation de la demande en utilisant les cinq dernières années s’appliquant en 2001. On obtiendra un nombre qui peut différer légèrement de 8,7 (7,5+1,2) parce que l’estimation de T devient de plus en plus précise au fur et à mesure l’échéance approche.

Faute de données historiques sur les consommations des catégories tarifaires et pour conserver la cohérence dans le choix de période de référence pour le calcul des taux de croissance, T est calculée, dans l’analyse des scénarios, sur la base du taux de croissance de la consommation totale entre 2000 et 2001. Ce qui donne pour T une valeur de 4,37 pour 2001. 

Réponse à la question 15.2

Il s’agit d’un taux d’actualisation sociale, donc d’un taux relativement faible. Il faut que ce taux soit cohérent avec les taux choisis par la Régie et par le gouvernement du Québec pour l’évaluation de projets publics d’assez long terme. Les calculs de l’Union des consommateurs dans le présent dossier sont basés sur un taux égal à 8%. La valeur de r n’a pas été calculée pour 2002 car elle n’est pas utile pour l’étude des scénarios réalisée seulement sur les données de 2001. 

Réponse à la question 16.1

Elle prend mieux en compte les caractéristiques de consommation des diverses catégories en ce que, aux facteurs d’utilisation et taux de perte déjà pris en compte dans la proposition d’HQD, s’ajoute une caractéristique cruciale qui est l’évolution de la demande de chaque catégorie dans le temps.

